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TEXTE 
 

9. Invite les Organisations consultatives à engager davantage le dialogue avec les Etats 
parties et les membres du Comité dans le cadre du processus de proposition d'inscription, des 
missions de suivi réactif et de la préparation des Listes indicatives, dans le but d'obtenir plus 
de crédibilité, de transparence et une meilleure mise en œuvre de la Convention de 1972. 


